
La Confrérie du Voile de la Vierge

Un groupe  spirituel  se  retrouve  chaque
1er samedi du mois devant le reliquaire
du  Voile  de  la  Vierge  pour  réciter  le
chapelet. A cette occasion, les grilles de la
chapelle sont ouvertes de 17h30 à 17h55.
Un accueil est proposé avant le chapelet de 16h30 à 17h30 pour présenter le
Voile de la Vierge, un temps de dialogue spirituel avec les visiteurs.

Les membres de la Confrérie, dénommés Gardiens du Voile, existe depuis une
douzaine  d’années.  Ils  s’engagent  au  cours  de  l’année  dans  divers  actions
(animation du chapelet, déplacements et gardes du Voile dans diverses paroisses
du diocèse) et s’astreignent à réciter quotidiennement le chapelet.

L’activité majeure de la Confrérie consiste à organiser la solennité de la fête de
l’Assomption qui voit le reliquaire du Voile de la Vierge Marie porté en procession
dans les rues de Chartres, reprenant ainsi la mission confiée aux chanoines de la
cathédrale.
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